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1. LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES 
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2.  PERIMETRE DES DEUX CARRIERES 
Périmètre de la carrière La Joyeuse :  

 
Périmètre de la carrière La Catalane :  

 
 

Périmètre de la 
carrière de la 
Catalane, zonage 
Nx, approuvé par la 
révision simplifiée du 
POS du 25 
septembre 2009 et 
repris dans le PLU 

Nouveau périmètre 
de la carrière de la 
Joyeuse, zonage Nx, 
proposé dans le PLU 
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3. PROJET DE PERIMETRE DU DROIT DE PREMPTION URBAIN 
 
 
 
Cadre général :  
 
Dans les procédures d'expropriation, le propriétaire peut être obligé de céder son bien à la puissance 
publique, même s'il souhaite le conserver.  
Le droit de préemption obéit à une logique différente. Ici, c'est la puissance publique, principalement la 
commune, qui s'interpose entre un vendeur et un acquéreur.  
Contrairement à l'expropriation qui peut frapper un propriétaire jouissant paisiblement de son 
patrimoine, le droit de préemption ne concerne donc que les personnes qui souhaitent vendre un bien 
immobilier.  
Le droit de préemption permet donc à une collectivité publique d'acquérir un bien immobilier, le plus 
souvent en se substituant à l'acquéreur trouvé par le vendeur. 
La collectivité publique ne peut exercer son droit de préemption que dans les zones géographiques 
bien délimitées au préalable, et uniquement pour mettre en œuvre des opérations d'intérêt général : 
réalisation d'équipements collectifs, valorisation du patrimoine, lutte contre l'insalubrité, 
développement d'activités économiques, etc. 
 
Délimitation du périmètre : 
 
Le projet de périmètre de droit de préemption urbain (DPU) applicable lorsque le PLU sera exécutoire 
correspond à l’ensemble : des zones U (Ua, Ub, Uc, Ud) et zones AU (1AU, 2AU, 3AU) du zonage du 
PLU, ainsi qu’à leurs secteurs respectifs.  
 
La carte ci-dessous localise l’ensemble de ces zones : (se référer aux plans de zonage du PLU) 

 
Fond de plan : avril 2012 
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4. LISTE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 
 
 

 
Document daté du 07/12/2001 fournit par les services de l’Etat 
Complété à la demande des services de RTE (servitude I4)° 
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I4 b Les textes de réglementation générale sont complétés par les références suivantes : 

 
- Loi n°2000-108 du 10/02/2001 
- Décret n°2004-835 du 19/08/2004 
- Décret n°2009-368 du 01/04/2004 
- Décret n°2005-1069 du 30/08/2005 

 
« Textes de réglementation générale relatifs d’une part au service public de l’électricité (transport + distribution) et 
d’autre part à l’exercice des servitudes et leurs conséquences directes :  

- - Code de l’Urbanisme : articles L. 126-1 et R. 126-1  
- - Code de l’Energie (articles L 323-1 et suivants) et non plus Loi du 15 juin 1906 modifiée  
- - Loi n° 46-628 du 8 avril 1946 modifiée (loi abrogée sauf les articles 8 et 47)  
- - Décret n° 70-492 du 11 juin 1970 modifié  
- - Décret n° 91-1147 du 14 octobre 1991 (qui est remplacé depuis le 1er juillet 2012 par les articles  
- L 554-1 à L 554-5 et R 554-1 à R 554-38 du Code de Environnement)  
- - Loi n° 2000-108 du 10 février 2000 modifiée (applicable jusqu’à la parution de la partie réglementaire 

du Code de l’Energie). 
 
Il s’agit des lignes électriques à haute tension et très haute tension. 
 
Le service responsable chargé de l’exploitation et la maintenance des servitudes I4 est : 

Réseau Transport Electricité (RTE) Transport Electricité Sud-Est (TESE) 
GET ( Groupe d’Exploitation Transport) COTE D’AZUR 

Section Technique 
Lingostière – St Isidore 

BP3247 

06205 NICE cedex 3 
 

 Ligne 400 000 volts 2 circuits BIANCON-TRANS 1et 2 - RTE 

 Les réseaux de distribution publique MT et BT relève d’ERDF 
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5. ETUDE CAMPREDON DEFINISSANT LES ZONES DE RISQUE 
DE MOUVEMENT DE TERRAIN 

 
 

Zone d’étude Campredon (voir étude 1995 ci-
après) définissant les indices « r1 » et « r2 » 
 

Extrait carte ZERMOS – Zones Exposées à des 
Risques liés aux Mouvements du Sol (Brotto 1980) 

définissant les indices « r3 » 
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    Aujourd’hui, l’avis géologique et l’étude géotechnique sont « plutôt conseillés » et non 
« recommandés ».  
 
Dans le PLU de Callas ces zones ont été traduites de la façon suivante : 
ZONE I VERT : pas d’indice « r » aux plans de zonage du PLU => constructibilité autorisée. 
ZONE 2 ORANGE : indice « r2 »  aux plans de zonage du PLU => constructibilité autorisée. 
ZONE 3 ROUGE : indice « r1 » aux plans de zonage du PLU => constructibilité interdite. 
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6. ARRETE DE DUP DU 24 OCTOBRE 1990 FORAGE DES 
COSTES 
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7. ANNEXES SANITAIRES  
 
 

Eau potable 
 

Extraits du schéma directeur du service de l’eau potable – rapport final – janvier 2008 – G2C 
environnement : 

 
La commune de Callas compte 1118 abonnés en 2009 tous desservis par le réseau public d’eau 
potable. Le service de l’eau est exploité par la SAUR. 
 

a) Les 4 zones d’alimentation en eau potable :  
 
Le système d'alimentation en eau potable permet de desservir gravitairement le village. Quatre zones 
d'alimentation ont pu être identifiées : 
 

 Le haut service alimenté par le réservoir de Boussaque dessert les quartiers suivants : 
Peypin, Boussaque, 
 

 Le Ray, la Colle, Camp Redon, les Ferrages, les Merigues, Peyblou ainsi que la majeure 
partie du village, 

 

 Le moyen service alimenté par le réservoir de Saint Pierre dessert une petite partie du centre 
du village en configuration hiver. En configuration été, ce réservoir, en équilibre avec le 
réservoir de Boussaque, n'alimente cette zone que lors de la pointe de consommation. 

 

 Le bas service alimenté par le réservoir de La Clue dessert l'ensemble du Plan ainsi que les 
quartiers suivants : Pays, Claviers, le Villard, quartier les Costes, les 4 chemins, le Pont de 
Fer 

 

 Le Saint-Aurin alimenté par le réservoir de Collet de Delphine ne dessert que quelques 
abonnés 

 
Les secteurs haut et moyen service sont fréquemment maillés de manière à limiter les pertes de 
charge lors du transfert d'eau depuis Boussaque jusqu'à l'Ouest (Les Vènes...). Ce maillage fait en 
sorte que le réservoir St Pierre (situé à une cote altimétrique inférieure à celle du réservoir de 
Boussaque) ne débite plus que très rarement (c'est-à-dire en pointe). 
 
Tous les réservoirs sont des ouvrages du SIVOM de la Région de Callas, sauf le réservoir St Pierre 
qui est propriété de la commune. 
 

b) Fonctionnement général du réseau : 
 
Le traitement de l’eau est assuré par le SIVOM. L’eau potable est fournie en plusieurs points sur la 
commune de Callas, qui ne dispose pas de ressource supplémentaire. 
Les provenances des eaux en fonction des secteurs concernés sont les suivantes : 
 

 Sortie du réservoir de Boussaque : mélange des eaux en provenance des sites de productions 
syndicaux suivants : 

o Forage des Costes 
o Station de filtration des Costes (Eau fournie par la Société du Canal de Provence) 
o Source de l'Adoux 

 

 Entrée du réservoir de Saint Pierre : eau en provenance de la source de l'Adoux (parfois en 
provenance de Collet de Delphine – Les Costes) 
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 Sortie du réservoir de La Clue : mélange des eaux en provenance des sites de productions 
syndicaux suivants : 

o Forage des Costes 
o Station de filtration des Costes 
o Source de la Magdeleine 
o Forage de la Magdeleine (rarement) 

 

 Compteur de Saint-Aurin : eaux en provenance de la station de mélange syndicale entre les 
eaux provenant de la Société du Canal de Provence et le forage des Costes. 

 
c) Le parc de compteurs : 

 
Le parc de compteurs de Callas, avec 28% des compteurs de plus de 11 ans et 54% de moins de 5 
ans, est en bon état. Un renouvellement des compteurs devra être prévu rapidement, pour les 
compteurs actuellement âgés de 13 et 14 ans.  
 

d) Répartition de la production par point de livraison  
 
 
Le graphique suivant donne la répartition des importations par point de livraison : 
 

 
 
Nous remarquons que le réservoir de Boussaque distribue environ 120 000 m3 par an ce qui 
représente 65% du volume importé par le SIVOM. En revanche, le volume distribué par le réservoir de 
Collet de Delphine est très faible, puisqu'il dessert une zone très restreinte (St Aurin). 
 
 

e) Schéma Directeur d’Alimentation en d’Eau Potable 
 
La commune dispose d’un schéma directeur du service de l’eau potable réalisé en janvier 2008 – 
disponible en Mairie. 
Ce schéma devra être actualisé et mis en conformité avec le PLU (notamment le chapitre « besoins 
futurs en eau »). 
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 La gestion des déchets 
 
Les déchèteries sont un complément indispensable à la collecte sélective des déchets ménagers 
puisqu'elles permettent de proposer aux habitants des solutions d'élimination adaptées à chaque type 
de déchets. 
 
Ainsi, la CAD met en place un réseau de déchèteries, permettant d’optimiser le service aussi bien 
auprès des particuliers que des entreprises et de favoriser la valorisation des déchets. Aujourd’hui, 5 
déchèteries sont ouvertes (Callas, Draguignan, Le Muy, Vidauban, Les Arcs) ainsi que 4 centres de 
dépôt d’encombrants (Ampus, Flayosc, Lorgues et les Arcs). 
 
A Callas la déchèterie se situe au quartier des Venes, en bordure de la route de Figanières. La 
tournée d’enlèvement des ordures ménagères a lieu quotidiennement l’été et 4 fois par semaine le 
reste de l’année. 

L’assainissement 
 
La commune de Callas compte 591 abonnés en 2009 desservis par le réseau public d’assainissement 
des eaux usées. Le gestionnaire est la SAUR. 
 

a) Quartiers raccordés  
 
Le réseau dessert l’ensemble du village (zones Ua, Ub et Uc). La zone d’urbanisation future (zone 
1AU dédié à la création d’une greffe urbaine) sera également raccordée à terme. 
 

b) Station d’épuration 
 
La station d’épuration est localisée au cœur de la zone agricole du Plan : elle a été dimensionnée 
pour 3 200 eq/habitants : sa capacité résiduelle est estimée à 1200 habitants. (Données SATESE, 
agence de l’eau, service Police de l’eau et Conseil Général du Var). 
 

c) Schéma directeur d’assainissement 
 
Le schéma d’assainissement délimite la zone d’assainissement collectif et la zone d’assainissement 
non collectif (schéma réalisé par SIEE en juillet 2004) – disponible en Mairie. 
 
 Un complément a été réalisé en juin 2009 (Pro Eco Conseil) sur le quartier des Ferrages, zone 
urbaine conservant un assainissement autonome et une superficie minimale (voir le rapport page 
suivante). Voir pages suivantes  
 

d) Assainissement non collectif  
 

Les quelques constructions situées en zone agricole A ou en zone N ne sont pas desservis par les 
réseaux d’assainissement.  
Les zones d’urbanisation futures 2AU et 3AU, ne sont pas desservies par l’assainissement collectif : la 
zone 2AU sera raccordée à l’assainissement collectif lors de son ouverture à l’urbanisation. La zone 
3AU disposera de son propre système d’assainissement semi-autonome. 
La zone Ud possède son propre système d’assainissement autonome (camping existant). 
Le secteur Uba dispose d’une superficie minimale en raison de l’assainissement autonome (voir page 
suivante). 
L’assainissement individuel autonome est autorisé dans certaines zones conformément à la 
réglementation en vigueur (ainsi qu’au règlement du SPANC). Il sera dimensionné en fonction des 
capacités d’accueil des futures constructions.  
 
 Voir les arrêtés ci-après du 7 septembre 2009, du 22 juin 2007 et du 7 mars 2012.  
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Complément d’études pour le SDA – quartier Les Ferrages – zone 
urbaine « Uba » au PLU disposant d’une superficie minimale 
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Arrêté fixant les prescriptions techniques applicables aux 
installations d’assainissement non collectif (7 septembre 2009) 
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Arrêté du 22 juin 2007 relatif à la collecte, au transport et au 
traitement des eaux usées ainsi qu'à la surveillance de leur 
fonctionnement et de leur efficacité, et aux dispositifs 
d'assainissement non collectif recevant une charge brute de 
pollution organique supérieure à 1,2 kg/j de DBO5 
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Arrêté du 7 mars 2012 modifiant l’arrêté du 7 septembre 2009 fixant 
les prescriptions techniques applicables aux installations 
d’assainissement non collectif  
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